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Mais ce n’est pas là une vraie émancipation de la femme, et 
ce n’est pas là non plus une digne liberté conforme à la raison, 
qui est due à la noble tâche de la femme et de l’épouse chré­
tienne; c’est bien plutôt une corruption de l’esprit de la femme 
et de la dignité maternelle, un bouleversement aussi de toute la 
famille, par où le mari est privé de sa femme, les enfants de leur 
mère, la maison et la famille tout entière d’une gardienne tou­
jours vigilante. Bien plus, c’est au détriment de la femme elle- 
même. que tourne cette fausse liberté et cette égalité non natu­
relle avec son mari; car si la femme descend de ce siège vrai­
ment royal où elle a été élevée par l’Evangile dans l’intérieur des 
murs domestiques, elle sera bien vite réduite à l’ancienne servi­
tude (sinon en apparence, du moins en réalité) et elle deviendra 
— ce qu’elle était chez les païens, — un pur instrument de son 
mari.

Mais quant à cette égalité des droits qui est si exagérée et 
que l’on met si fort en avant, il faut la reconnaître en ces choses 
qui sont propres à la personne et à la dignité humaines, en celles 
qui découlent du pacte nuptial et qui sont impliquées par la vie 
conjugale; en ces choses-là, chacun des deux époux jouit des 
mêmes droits et il est tenu à la même obligation ; dans les autres 
choses, une certaine inégalité et une certaine mesure sont né­
cessaires, celles qu’exigent le bien et les obligations de la so- 
ciété domestique et l’unité et la stabilité de l’ordre.

Comme néanmoins les conditions sociales et économiques 
de la femme mariée doivent se modifier en quelque manière à 
cause du changement qui s’est vérifié dans la forme et les usages 
des relations humaines, il appartient aux pouvoirs publics d'a- 
dapter les droits civils de la femme aux nécessités et aux besoins 
de notre époque, en tenant compte de ce qu’exige le tempéra­
ment différent du sexe féminin, l’honnêteté des moeurs, le bien 
commun de la famille, et pourvu que l’ordre essentiel de la so­
ciété domestique soit sauvegardé : cet ordre a été institué par une 
autorité plus haute que l'autorité humaine, savoir par l’autorité 
et la sagesse divines, et ni les lois de l’Etat, ni le bon plaisir des 
particuliers ne sauraient le modifier.

Mais les ennemis les plus récents de l’union conjugale vont 
plus loin encore : à l’amour véritable et solide, fondement du 
bonheur conjugal et de la douce intimité, ils substituent une cer­
taine correspondance aveugle des caractères, et une certaine 
union des coeurs, qu’ils appellent sympathie; quand celle-ci 
prend fin. ils enseignent que le lien se relâche, par lequel seul 
les coeurs sont unis, et qu’il se dénoue tout à fait. Mais n’est-ce 
pas là. en toute vérité, édifier la maison sur le sable ? Dès que 
celle-ci sera exposée aux flots des adversités, dit Notre-Seigneur, 
elle sera aussitôt ébranlée et elle croulera : “Et les vents ont souf-
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